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RESSOURCES FORESTIÈRES

DEMANDE DE PERMIS DE TRANSPORT DE BOIS

YG(7126EMR) Rev.09/2021

Avant de présenter une demande

• Selon l’article 52 du Règlement sur les ressources forestières, il est interdit à quiconque de transporter du bois sur une 
route à moins que le bois soit identifié par une marque de bois délivrée au détenteur du permis. Cette disposition ne 
s’applique pas au transport de 25 m3 ou moins de bois de chauffage à des fins personnelles. 

• Une marque de bois est un code alphanumérique servant à identifier le point d’origine du bois récolté et à garantir 
qu’on a dûment évalué tout risque pour la santé des forêts. 

• Tout bois récolté à des fins commerciales doit porter une marque de bois, peu importe son origine ou sa destination,  
y compris le bois exporté du Yukon ou importé au Yukon. 

• Si vous récoltez du bois à des fins commerciales en vertu d’une licence d’abattage de bois d’œuvre ou d’une licence 
d’abattage de bois de chauffage, votre marque de bois sera indiquée sur votre permis de coupe.  

Pour plus de renseignements, contactez la Direction de la gestion des forêts au 867-456-3999 ou (sans frais) au 
1-800-661-0408, poste 3999.

Renseignements sur le demandeur 
Raison sociale de l’entreprise (le cas échéant) Personne-ressource

Adresse postale Code postal

Téléphone 1 Téléphone 2 Courriel

Produits

Produit  Bois de chauffage  Bois d’œuvre (grumes de sciage)  Les deux

Description
 Vert    Mort  Les deux

Nota : « Vert » s’entend de bois présentant l’une des caractéristiques suivantes : fraîchement coupé, cambium collant, 
aiguilles vertes, écorce qui s’enroule. 

Type de bois  Pin    Épinette  Sapin subalpin         Autre : _____________________________________

Longueur
 Tronc entier   Longueur pour poêle à bois 

 Autre : _______________________________________________________________________________

Le bois porte-t-il des marques causées par les insectes (minage ou sciure)?       Oui       Non

Lieu de récolte et volume de bois 

Lieu de récolte du bois Date de la récolte

Volume estimatif de bois qui sera transporté (nota : 1 corde = 2,265 m3)

Nombre de cordes : ____________    ou   mètres cubes : _________________ m3

Destination du bois 

Route : ________________________________________________ Km : _____________ Parcelle no : __________________

Durée de validité du permis

Date de début du transport :  A A A A / M M / J J Date de fin du transport :  A A A A / M M / J J

Le bois est-il transporté directement du lieu de récolte en vertu d’une licence ou d’un permis existant? 

 Oui – permis no : ____________________________ [joindre une copie]        Non

*Le présent document a été rédigé sans distinction de genre. 
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Je déclare que les renseignements 
fournis aux présentes sont, à ma 
connaissance, vrais et exacts.

Nom (en lettres détachées) : ____________________________________

Date : ________________________________________________________

Signature

Je reconnais/nous reconnaissons que les renseignements fournis dans la présente demande ou joints à celle-ci sont 
recueillis en vertu de l’article 52 du Règlement sur les ressources forestières et de l’alinéa 15c)(i) de la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée aux fins de l’examen des demandes d’autorisation en vertu de la Loi sur 
les ressources forestières. Pour en savoir plus, communiquez avec la Direction de la gestion des terres du ministère de 
l’Énergie, des Mines et des Ressources par téléphone au 867-456-3999 ou (sans frais) au 1-800-661-0408, poste 3999.
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